
AVRIL 2023 

REGLES : QUESTIONS DE FEMMES ET JEUNES FILLES  

Le Centre Information Jeunesse de l’Aisne intervient ré-
gulièrement depuis plusieurs années auprès de diffé-
rents types d’établissements et de publics dans le cadre 
de l’éducation affective et sexuelle, des relations 
hommes/femmes, des grossesses précoces, des gros-
sesses et de l’alcool, de la contraception… 
Nous avons également intégré à nos démarches d’infor-
mations, l’aspect écocitoyenneté et développement du-
rable. C’est pourquoi, le  20 avril, durant les vacances 
scolaires, nous proposons un atelier couture avec la 
création de protections hygiéniques lavables et donc ré-
utilisables. Le rendez-vous est donné dans notre local 
annexe situé au 3, rue Nestor Gréhant à Laon. 
Nous avons également d’ores et déjà programmé des 
rencontres avec des jeunes filles afin d’échanger avec 
elles sur le sujet des règles. 
 
Aussi, nous avons lancé une enquête. N’hésitez pas à 
diffuser l’information et à la faire remplir par votre pu-
blic. Lien : 
https://forms.gle/ahXhmtM6c1ipBwmj8 
 
Si notre action vous intéresse n’hésitez pas à contacter 
Stéphanie HOULETTE au 03.23.23.70.09. 

BPJEPS ACTIVITÉS PHYSIQUES POUR TOUS À LAON  

Le comité départemental UFOLEP 02, en collaboration avec le CRUFAP 
et l’INFREP organisent une formation BPJEPS APT à LAON.  

La session débutera le 02 octobre 2023 pour finir le 01 juillet 2024. Ce 
Brevet Professionnel est une formation qualifiante de niveau IV (niveau 
BAC) et représente un tremplin vers l’emploi sportif…  

Au sein de votre structure, collectivité, association ou votre entourage, 
vous connaissez une personne qui souhaite devenir éducateur.rice 
sportif.ive, cette formation correspond à ses attentes !  

Des réunions d’informations seront mises en place, au palais de sports 
de Laon, de 10h00 à 12h00 les 06/04, 20/04 et 11/05  

 

Contact : Benjamin LABBÉ 07.83.97.84.78 benjamin@ufolep02.org  

mailto:benjamin@ufolep02.org


INSCRIPTIONS ETUDES  : MASTER 

monmaster.gouv.fr vient remplacer le portail trouvermonmaster.gouv.fr  
 
Calendrier de la procédure dématérialisée 
La procédure dématérialisée de recrutement des candidats comporte 3 phases : la phase de dépôt 
des candidatures par le candidat, la phase d'examen des candidatures par les établissements selon 
des modalités pouvant être propres à chacun de ceux-ci, et la phase d'admission. Le calendrier est 
défini annuellement par le ministre chargé de l'Enseignement supérieur. 
1er février 2023 : ouverture de la plateforme aux étudiants qui peuvent consulter l'ensemble de 
l'offre des universités. 
Du 22 mars au 18 avril 2023 inclus : les candidats déposent leurs candidatures selon un calendrier 
commun à toutes les universités. 
Du 24 avril au16 juin 2023 inclus : les établissements examinent les candidatures. Le ministère pré-
cise que « les établissements restent responsables des admissions des candidats ». La plateforme 
est un outil facilitateur pour mettre en relations étudiants et établissements. Elle n'utilise pas d'al-
gorithme. 
Du 23 juin au 21 juillet 2023 inclus : phase d'admission avec une redistribution des places non rete-
nues par les candidats, comme c'est le cas sur Parcoursup. Un candidat ne peut pas accepter simul-
tanément deux propositions. L’examen des candidatures pourra se poursuivre jusqu’en septembre. 
Jusqu'au 30 septembre 2023, les candidats qui acceptent une proposition peuvent s’inscrire admi-
nistrativement dans l'établissement. 
Les inscriptions administratives dans les formations proposées débutent au plus tard le 12 juillet 
2023 et ont pour dates limites : 
le 20 juillet 2023, pour les candidats ayant donné un accord définitif avant le 17 juillet ; 
le 24 août 2023, pour les candidats ayant donné un accord définitif entre le 18 juillet et le 22 août. 
Les établissements signaleront sur la plateforme, entre le 21 juillet et le 25 août, les places restées 

SURVEILLANT DE BAIGNADE 

UN JOB POUR LES VACANCES ! 
 
Encadrez la baignade d’enfants en centres 
collectifs d’accueils de mineurs durant les 
vacances scolaires. 
 
ALM Sport Formation vous propose une 
session de formation du 17 au 21 avril 2023 
(35h) sur Gauchy/St Quentin (02). 
 
Conditions : à partir de 17 ans (mais le bre-
vet ne sera reconnu qu’à la majorité). A 
partir de 260€. 
 
Informations : 03.23.60.69.36    
Mail : alm-sport-formation@orange.fr 
Site : www.alm-formation.fr 

En partenariat avec la Délégation Régionale Acadé-
miques à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sport en 
Hauts de France (DRAJES), le CRAJEP HdF porte une 
étude sur le service civique et l'engagement en Hauts-
de-France. Cette dernière se déroule en deux phases : 
une enquête quantitative à travers un questionnaire et 
des entretiens semi-directifs pour approfondir la phase 
précédente. Vous pouvez répondre à un questionnaire 
qui se rempli en 5 minutes et qui est à destination 
des jeunes ayant fait/faisant/souhaitant faire un service 
civique et des tuteurs/tutrices du service ci-
vique. N'hésitez pas également à le partager à vos ré-
seaux et à des jeunes qui ont pu passer par votre struc-
ture. (Le questionnaire est disponible   cliquant-ici 
   
Pour toutes informations complémentaires : Jérémy 
Williez au  07.88.28.32.41 

ENQUETE SERVICE CIVIQUE 

https://forms.gle/gfkvHs7tM7pfyzCn7

